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rain, il a toujours été admis que le conseil de femmes qui influait sur ses décisions 
se composait de l’impératrice Zita, de sa mère, la duchesse de Parme née princes
se de Bragance, et de la sœur de celle-ci, l’archiduchesse Marie-Thérèse. La plus 
intelligente et la plus intrigante des trois — aucune d ’elles ne manque de moyens 
— serait la duchesse de Parme, type de la «reine en exil». — L’archiduchesse 
Marie-Josèphe a toujours passé pour bonne et bête et sans influence politique.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 8 novembre 1921

3217. Relations avec l’Administration des postes russes

Département politique (affaires étrangères) Proposition du 1er novembre 1921

En date du 10 septembre dernier1, le Commissaire du Peuple des Postes et 
Télégraphes de Russie a communiqué à la Direction générale des Postes suisses de 
nouveaux équivalents russes des taxes-types de l’Union postale universelle. En 
même temps, il priait l’Administration suisse de communiquer cette décision aux 
Etats de l’Union par l’intermédiaire du Bureau international de Berne. En don
nant connaissance de cette demande au Département politique par lettre du 
5 octobre2, le Département fédéral des Postes concluait à ce que la Direction 
générale des Postes soit invitée à faire savoir à l’administration russe qu’elle devait 
lui laisser le soin de communiquer elle-même sa décision aux Etats aves lesquels 
elle entretient des relations postales officielles. Le Département politique solli
cita3 alors le préavis du Bureau international de l’Union postale universelle, qui 
dans une lettre du 25 octobre4 attirait l’attention du Département politique sur le 
fait qu’à partir du 1er janvier 1922 la Russie pour faire partie de l’Union postale 
sera tenue, et cela en vertu d ’une décision expresse du Congrès de Madrid, de pré
senter au Conseil fédéral une demande d ’accession aux nouvelles conventions 
postales universelles. A ce moment-là la question soulevée par l’Administration 
des postes russes se posera ainsi avec plus de netteté pour le Conseil fédéral, qui 
sera amené sans doute, avant de statuer, à pressentir d ’autres membres de l’Union 
et à se renseigner d ’une façon plus complète sur les relations effectives de l’Admi
nistration postale russe avec d ’autres administrations.

Il semble dès lors qu’il serait préférable, vu le peu de temps qui reste à courir, de 
ne point préjuger la question, sous quelque forme que ce soit, et d’en rester ainsi à 
la proposition du Département des Postes.

1. Non retrouvé; sur les relations entre la Russie soviétique et l ’Union postale universelle, cf. 
n° 4.
2. Non reproduit, cf. E 2001 (B) 2 /1 0 .
3. Par lettre du 10 octobre 1921, non reproduit, cf. E 2001 (B) 2 /1 0 .
4. Non reproduit, cf. E 2001 (B) 2 /10 .
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Le Département politique se rangeant à cette manière de voir, il est, conformé
ment à sa proposition, décidé: de charger la Direction générale des postes suisses 
de faire savoir au Commissariat du Peuple des Postes et des Télégraphes, à Mos
cou, que n’étant pas en mesure de donner suite à la communication qui lui a été 
adressée le 10 septembre 1921, elle doit lui laisser le soin de porter sa décision à la 
connaissance des Etats avec lesquels la Russie entretient des relations postales, 
par voie directe.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G.Motta

L  Paris, 15 novem bre 1921

En possession de votre lettre du 12 courant1, j’ai rendu visite à mon ami Mau
rice Herbette, Président de la Commission interministérielle de l’Immigration, 
pour lui demander ce qu’il savait du besoin de la France et spécialement des 
régions libérées, de recevoir de la main-d’œuvre étrangère. M. Herbette m’a 
répondu qu’en effet l’industrie dite du bâtiment (c’est-à-dire, les maçons, les 
peintres, les charpentiers et les menuisiers) manque actuellement de bras. En 
vertu des conventions de travail conclues par la France, tant avec la Pologne 
qu’avec l’Italie, conventions que je vous ai signalées maguère, (voir mes rapports 
de 19 février et 27 juin 1920)2, la France a tout d’abord cherché à engager des 
ouvriers polonais et italiens, mais il est probable que les Cabinets de Varsovie et 
de Rome ne pourront pas fournir tout le personnel qui est demandé parce que, 
aussi bien en Pologne que dans le nord de l’Italie, on a besoin de main-d’œuvre 
pour réparer les dommages de guerre. Dans ces conditions, M. Herbette serait dis
posé à examiner la possibilité de laisser entrer en France de la main-d’œuvre 
suisse; la prochaine réunion de la Commission de l’Immigration a lieu mercredi 
23 Novembre. Dans cette Commission sont représentés entre autres les Minis-

1. Dans cette lettre, le D épartem ent po litique écrivait: Laut einer D rahtnachricht aus Paris vom 
11. d. M., teilt die D epeschenagentur mit, dass im «Echo de Paris» festgestellt werde, F rank
reich benötige zum W iederaufbau der verwüsteten Gebiete  100000 Arbeiter. Besonders 
erwünscht seien gelernte A rbeiter wie M aurer-, Zem ent-  und Stuckarbeiter, ferner Z im m er
leute und Tischler. Ungelernte A rbeiter besitze Frankreich genügend. Als Länder, die für die 
Stellung von gelernten Arbeitern  in Betracht kommen, werden Italien, Polen und die Tschecho- 
Slovakei erwähnt.
Bekanntlich nimmt die Arbeitslosigkeit bei uns erschreckende Dimensionen an, und wir dürfen 
keine Gelegenheit unbenutzt lassen, sei es im ln- oder Auslande, für unsere Landsleute einen 
angemessenen Verdienst zu suchen.
/ . . . /A u f  jeden Fall möchten wir Sie bitten, der Angelegenheit Ihre volle A ufm erksam keit wid
men und in rein offiziöser Weise sich über die nähern Einzelheiten sowie die Möglichkeit eine 
Beteiligung seitens der Schweiz erkundigen zu wollen (E  2001 (B) 2 /5 1 ) .
2. N on reproduits.
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